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1650 Mai 25 . , Schwyz A

SCHREIBEN VON [LANDAMMANN WOLFGANG DIETRICH THEODOR] REDING AN
[ALT] AMMANN[UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT BE¬
AT II . ] ZURLAUBEN, ZUG

'Mon beaufrere [Johann Balthasar Büeler? , der Gatte von Redings



129/20

Schwester Maria Elisabeth Reding, beide von Schwyz] m'a luy mesme

... [dit] qu'ill a esté a art[h] avec les deux que vous me nommes &

leur a Conte ma fortune, J'ay affaire avec dez gens bien fins maiz

J'espere que la fausse qu'ilz font pour moy sera pour eux, ils me

traitent Jndignem[ent] & de telle sorte que tout chascun s'en scan-

dalize, La Reputation du Commun patriot & La mienne sont Jnteressees

au Mesme desgrez, & ne scaurais Consentir a ce qu'on me demande

[- Verzicht auf das Amt eines Landammanns! -] sans blesser L'une &

L'aultre, Le Mellieur est que tout chascun le Comprend de cette sor-

te, & n'ay paz encore rencontre un seull, que ne dise que J'ay fort

bien Respondu, & que ie me tienne ferme en ma Resolution, comme Je

feray. pour nostre entrevüe [in Sachen Jagdfrevel bei Schindellegi,

in welchen auch Michael Müöslin, von Zug, verwickelt war, ge-

meint?]1. Je ne puis ceste septmaine, Je vous faray scavoir de mes

novelles au plus tost, si vous pouviez fere parler per quelques Ami

a cez deux qui ont esté a Art[h] pour scavoir d'eux, quelz ont esté

les discours que Mon[dit] beaufrere a tenue sur mon affaire, Je se-

rais bien aise de le scavoir ...ill m'a dict qu'estant tombez sur ce

discours qu'ill leur a tout Conte, & qu'ill a dit franchement qu'ill

ne pouvoit me Conseiller de Consentir, quant bien ill ne seroit ny

mon parent ny mon beaufrere, mon affaire sera decidée [in der Rats-

versammlung? von] mardi prochain [den 31. Mai], J'ay proteste tout

haut que si on me veut Recepuoir comme les aultres Landtammans qui

ont este receus auparavant moy, que m'en plaindre a Ceux qui m'ont

eslu2 pour leur cheff qui est Le peuple qui murmure & faict plus de

bruit que moy, & disent tout haut qu'ill n'y a que .5. ou .6. qui ne

veulent paz agreer ce qui a este faict d'un commun accord alla

Landtsgemeind, que s'ill faut qu'ilz se rassemble[nt] pour ce sub-

iect qu'ilz m'establiront pour 4 ans [und nicht bloss wie üblich für

2 Jahre] pour fere Cognoistre a mes ennemis qu'ilz sont les Maistres

pour l'election de leur officciers & charges &c. Je remetz le Reste

a nostre premiere veue & suis ...".

"beandtwortet bim ... [Müöslin] den 27ten May 1650."

1) s. Zurlaubiana AH 66/178, AH 105/148 sowie AH 122/65
2) s. ebenda AH 80/84, 1. Abschnitt

Original, mit Siegel  -  AH 129, 41
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